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Décision No n° 2021-44 DS Agences du 27 décembre 2021 
Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Normandie au sein des agences 
La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2021-172 du 1er octobre 2021 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  
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Article 1 - Placement et gestion des droits  
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 6 à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 6 à l’effet de 
signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 3 - Délégation est donnée à l’ensemble des conseillers au sein des agences à l’effet de signer les 
bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs d’emploi. 

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 6 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
25 000 HT. 

Article 3 - Prestations en trop versées  
§ 1 - Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents, 
- dans la limite de 36 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 6.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 6 à l’effet d’ 
accorder une remise de prestations en trop versées dans la limite de 650 euros. 

§ 3 - Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que celles versées pour le compte de 
l’assurance chômage.  

Article 4 - Fonctionnement général  
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 6 à l’effet de :  
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- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement à l’exception de celles concernant les 
déplacements hors de la France métropolitaine et l’outre mer et les autorisations d’utiliser un 
véhicule afférents à ces déplacements,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 2 et § 3 de l’article 6. 

Article 5 - Courriers accordant une promotion 
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 6, à l’effet de signer les 
courriers accordant une promotion sur instruction de la directrice régionale ou sur celle d’un 
représentant de la direction des ressources humaines, ainsi que les décisions leur accordant des 
primes et indemnités, après validation par la directrice régionale de Pôle emploi Normandie hormis 
pour les cadres supérieurs au sens de la CCN ou leurs homologues de droit public. 

Article 6 - Délégataires 
§ 1 - directeur d’agence : 

- madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
- madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Stéphanie Garnier, directrice, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
- monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
- madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont Audemer 
- monsieur Sébastien Bonniec, directeur, pôle emploi Verneuil sur Avre 
- monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
- monsieur Jean François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
- monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sévérine Revel, directrice, pôle emploi Maromme 
- madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Christophe Sarry,directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Ingrid Baron, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
- madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
- madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
- madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
- madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Mathilde Sénéchal, directrice, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Maria Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Marina Gerot, directrice, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
- monsieur Frédéric Martigny, directeur, pôle emploi Falaise 
- madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
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- monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
- monsieur David Lefebvre, directeur ad interim, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Odile Brisset, directrice, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
- monsieur Franck Marie, directeur, pôle emploi Coutances 
- monsieur Christian Tricot, directeur, pôle emploi Granville 
- monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint Lô   Carentan 
- madame Virginie Bisson, directrice, pôle emploi Alençon 
- monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jean François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers La Ferté Macé 
- madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle Mortagne 

§ 2 - directeur adjoint : 

- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf  
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Sylvie Halleur, directrice adjointe, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Vincent Baville, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- madame Carole Boyreau, directrice adjointe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Stéphane Legrand, en mission appui à la directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 

§ 3 - responsable d’équipe : 

- madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Marie Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Séverine Rouault, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Elodie Bruere, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Marie Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont Audemer 
- madame Karine Chaye, responsable d’équipe, pôle emploi Pont Audemer 
- monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont Audemer 
- madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil sur Avre 
- madame Julie Mahaut, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil sur Avre 
- madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Laurent Richard, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Barentin 
- monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
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- madame Catherine Bidallier, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Anne Sophie Charbonneau, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Nadia Said, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Patricia Sabrier, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Emilie Zergui, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 

jusqu’au 31 décembre 2021 
- madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Valérie Smietan Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
- monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
- monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Svetlana Licciardi, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Bertrand Lesueur, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Jérémy Morin, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Isabelle Debonne Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Nicolas Froget, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges les Eaux 
- monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Forges les Eaux 
- monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Paola Roussel, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Stéphanie Henry Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Eugénie Forjonel Jamet, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Ludivine Boidot, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Thomas Bachelier, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Catherine Millerand, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday  
- monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
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- monsieur Aurélien Flavigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- monsieur Said Slimani, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Karen Rosconval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Khadija Baakili Rajaa, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville 

Haute 
- madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Emmanuelle Vaultier, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Anne Sophie Gougeon, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Florence Poullain, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Philippe Le Calve, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Terrier, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Denise Niard, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray à 

compter du 1er janvier 2022 
- madame Emilie Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux jusqu’au 31 décembre 

2021 
- madame Martine Duchatellier Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- madame Marie Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- madame Virginie Lecler, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Nathalie Gaignebet Nouvellon, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- monsieur Bruno Cuquemelle, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- monsieur Patrick Vallée, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- madame Marie Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Emmanuelle Fontaine, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Nadège Legendre, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Sandrine Lebastard, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Marie Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Lô 
- monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Lô 
- madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Lô 
- madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Lô 
- monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Stéphanie Delaitre, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
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- madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jocelyn Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Séverine Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi Flers La Ferté Macé 
- madame Marie Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Odile Lemaire, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Anna Trefeu, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- madame Marie Joëlle Lacour, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- madame Mélanie Lorin, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 

§ 4 - référent métier : 

- madame Delphine Lancelin, référente métiers, pôle emploi Bernay 
- madame Lucie Le Goff, référente métiers, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Nicolas Hepp, référent métiers, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Eloïse Silva, référente métiers, pôle emploi Gisors 
- madame Marie Noëlle Freret, référente métiers, pôle emploi Louviers 
- madame Sylvie Fleutry, référente métiers, pôle emploi Pont Audemer 
- madame Vanessa Grouard, référente métiers, pôle emploi Verneuil sur avre 
- madame Delphine Delaunay, référente métiers, pôle emploi Vernon 
- madame Aline Desmarest, référente métiers, pôle emploi Barentin 
- madame Nathalie Soenen, référente métiers, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Philippe Hebert, référent métiers, pôle emploi Elbeuf 
- madame Emilie Villers, référente métiers, Pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- madame Ilham Kassmi, référente métiers, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Fanny Quesne, référente métiers, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Séverine Louince, référente métiers, pôle emploi Maromme 
- madame Nelly Viel, reférente métiers, pôle emploi Grand Quevilly à compter du 1er janvier 

2022 
- madame Laetitia Monconduit, référente métiers, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Aurélia Dupont, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Charlotte Menier, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Cécile Gommard, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Céline Nee, référente métiers, pôle emploi Yvetot 
- madame Jennifer Sageot Devilly, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- madame Nathalie Quibel, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Guillaume Delaporte, référent métiers, pôle emploi Forges les Eaux 
- madame Fanny Cattez, référente métiers, pôle emploi Le Tréport 
- madame Isabelle Beaudoin, référente métiers, pôle emploi Lillebonne 
- madame Valérie Pichard Gerbeaud, référente métiers, pôle emploi Fécamp 
- madame Nadia Duval, référente métiers, pôle emploi Harfleur 
- madame Muriel Le Guillou, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Christophe Legent, référent métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur David Guillaucourt, référent métiers, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- monsieur Laurent De Saint denis, référent métiers, pôle emploi Mondeville 
- madame Vanessa Bouet, référente métiers, pôle emploi Caen Mondeville 
- madame Mélanie Voisin, référente métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Lydie Gossé, référente métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Cyrille Lagoutte, référent métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Valérie Franchin, référente métiers pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- madame Nelly Guèze, référente métiers, pôle emploi Bayeux 
- madame Sandra Cormeau, référente métiers, pôle emploi Falaise 
- madame Corinne Margerin, référente métiers, pôle emploi Lisieux 
- madame Claudine Bornarel, référente métiers, pôle emploi Honfleur 
- madame Anne Elisabeth Meslin, en mission appui eld référente métiers, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Hervé, référente métiers, pôle emploi Vire 
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- madame Céline Hebert, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Claire Guérard, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Suliane Penfrat, en mission référente métiers, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- monsieur David Richard, référent métiers, pôle emploi Avranches 
- madame Caroline Lehuby, référente métiers, pôle emploi Coutances 
- madame Sabrina Fautrel, référente métiers, pôle emploi Granville 
- madame Patricia Gaule, référente métiers, pôle emploi Saint Lô 
- madame Aurélie Le Bihan, en mission référente métiers, pôle emploi Saint Lô   Carentan 
- madame Madina Maître, référente métiers, pôle emploi Alençon 
- monsieur Martin Lacoste, référent métiers, pôle emploi Argentan 
- madame Isabelle Lefoye, référente métiers, pôle emploi Flers 
- madame Stéphanie Desjardins, référente métiers, pôle emploi L’Aigle Mortagne 

Article 7 - Dispositions finales 
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Normandie. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le 
cas échéant formés contre ces décisions et actes. 

Les prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi visées à l’article 2 de la présente décision sont 
éligibles à l’aide à la mobilité. 

Article 8 - Abrogation et publication 
La décision No n° 2021-43 DS Agences du 30 novembre 2021 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rouen, le 27 décembre 2021. 

Karine Meininger, 
directrice régional 

de Pôle emploi Normandie 
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Décision No n° 2021-45 CMC du 27 décembre 2021 
Composition et fonctionnement de la commission des marchés 
publics constituée auprès de la directrice régionale de Pôle emploi 
Normandie 
La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-10, R. 5312-6 19°), R. 5312-23, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des 
instances administratives à caractère collégial,  

Vu le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi approuvé par délibération n° 2021-72 
du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi, notamment ses articles 9 et 10,  

Décide :  

Article 1  
Sont membres, avec voix délibérative, de la commission des marchés publics constituée auprès de la 
directrice régionale de Pôle emploi Normandie:  

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations, qui en 
assure la présidence s’agissant des achats et marchés relatifs à la section budgétaire « 
Intervention » et, notamment, des marchés de prestations et de formations destinées aux 
demandeurs d’emploi, 

- monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, finances et gestion, qui en assure la 
présidence, s’agissant des achats et marchés relatifs à la section budgétaire « 
Fonctionnement et investissement », 

- un représentant du ou des services à l’origine du marché public ou, en cas de marché public 
coordonné dans les conditions prévues au chapitre III de la partie I du règlement intérieur 
susvisé, un représentant de chacune des structures participant à la coordination ou, en cas de 
marché public coordonné répondant aux besoins en formation, hébergement et restauration 
d’un campus, un représentant de chacune des directions régionales et du campus concernés, 

- un représentant du service juridique - achats / marchés / approvisionnement en charge des 
achats, 

- un représentant du service juridique - achats / marchés / approvisionnement en charge des 
affaires juridiques qui en assure le secrétariat, 

- un représentant de la direction administration, finances et gestion 

En sont en outre membres, avec voix consultative :  

- le contrôleur général économique et financier auprès de Pôle emploi ou son représentant, 
- le cas échéant, un ou plusieurs agents de Pôle emploi ou personnalités extérieures dont la 

participation présente un intérêt au regard de l’objet de la consultation, convoqués pour la 
réunion considérée de la commission.  

Article 2  
S’agissant des achats et marchés relatifs à la section budgétaire « Intervention », notamment des 
marchés de prestations et de formations destinées aux demandeurs d’emploi, en cas d’absence ou 
d’empêchement de madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des 
opérations, monsieur Jean-Philippe Damiani, directeur en charge de l’offre de service, assure la 
présidence. En cas d’absence ou d’empêchement de madame Laurence Charles, directrice régionale 
adjointe en charge des opérations et de monsieur Jean-Philippe Damiani, directeur en charge de 
l’offre de service, monsieur Stéphane Joyaux, directeur de la performance, pilotage et organisation du 
travail, assure la présidence. 



 

 

 

 

[ 11 / 27 ] 

N° 91 
du 29 décembre 2021 

S’agissant des achats et marchés relatifs à la section budgétaire « Fonctionnement et investissement 
», en cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, 
finances et gestion, madame Caroline Arné, directrice de la maîtrise des risques, assure la présidence 
de la commission. 

Article 3 
Lorsque la possibilité est donnée aux membres de participer à distance à une réunion de la 
commission au moyen d’une audio-conférence ou visio-conférence, selon des modalités fixées dans 
la convocation, les destinataires de celle-ci ne révèlent en aucun cas au-delà de leur éventuel 
représentant les éléments de connexion qui y sont précisés. Les membres participent à distance dans 
des conditions, notamment matérielles, garantissant la confidentialité des débats.  

Ces règles sont rappelées en début de réunion et/ou dans la convocation. 

Article 4 
La décision No n° 2021-19 CMC du 1er mars 2021 est abrogée. 

Article 5 
La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rouen, le 27 décembre 2021. 

Karine Meininger, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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Décision No n° 2021-46 DS DR du 27 décembre 2021 
Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Normandie au sein de la direction régionale 
La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L 5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
L.5312-9, L.5312-10, L.5312-13, L.5412-2, L. 5422-20, R.5312-4 à R.5312-6, R.5312-19 et R.5312-23 
à R.5312-26, R.5412-1, R.5412-5, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8 à R.5426-11,  

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2021-73 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
la nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2021-72 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2021-186 du 29 novembre 2021 portant délégation de pouvoir du directeur 
général aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide :  

Section 1 - Fonctionnement général 

Article 1 - Correspondances, congés, autorisations d’absence, et approbations hiérarchiques 
de déplacement, plaintes 
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 3 à l’effet de signer les 
instructions et notes à destination du réseau, et en matière de traitement de données à caractère 
personnel, l’ensemble des actes nécessaires à la réalisation des formalités en vue d’autoriser le 
traitement. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 5 de l’article 3 à l’effet 
de:  
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- 1) signer les actes et correspondances nécessaires aux activités du service,  
- 2) s’agissant des agents placés sous leur autorité, signer les congés et autorisations 

d’absence sans incidence sur la rémunération, les décisions accordant une prime ou 
indemnité, et les approbations hiérarchiques de déplacement à l’exception de celles 
concernant les déplacements hors de la France métropolitaine ou entre la France 
métropolitaine et l’outre mer et les autorisations d’utiliser un véhicule afférentes à ces 
déplacements 

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente. 

S’agissant, en matière de gestion des ressources humaines, des congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement, des approbations hiérarchiques de déplacement à l’exception de 
celles concernant les déplacements hors de la France métropolitaine ou entre la France 
métropolitaine et l’outre-mer et les autorisations d’utiliser un véhicule afférentes à ces déplacements, 
en cas d’absence ou d’empêchement du délégataire désigné au présent paragraphe, un délégataire 
de la direction concernée bénéficie, de la délégation, à titre temporaire. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pascal Arnoud, médiateur, délégation temporaire 
est donnée aux personnes désignées au § 7 de l’article 3 à l’effet de signer les correspondances 
nécessaires aux activités du service. 

Article 2 - Courriers accordant une promotion 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 3 pour l’ensemble de la direction 
régionale et aux § 2 et § 3 de l’article 3 dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer, les 
courriers accordant une promotion sur instruction de la directrice régionale, hormis pour les cadres 
supérieurs au sens de la CCN ou leurs homologues de droit public. 

Article 3 - Délégataires 
§ 1 - directeur régional adjoint 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 

§ 2 - Directeur de service 

- madame Christine Clémencier, directrice de la gestion des ressources humaines 
- monsieur Damien Decomble, directeur des relations sociales et qualité de vie au travail 
- monsieur Jean Philippe Damiani, directeur en charge de l’offre de service 
- monsieur Stéphane Joyaux, directeur de la performance, pilotage et organisation du travail 
- madame Caroline Arné, directrice de la maîtrise des risques 
- monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Eudes De Morel, directeur de la stratégie et des relations extérieures par intérim 
- monsieur Pascal Arnoud, médiateur 

§ 3 - Responsable de service 

- madame Laure Toussaint, responsable du service gestion administrative et paie 
- monsieur Jérôme Lesueur, responsable du service développement des talents et des 

compétences 
- madame Catherine Fournigault, responsable du service qualité de vie au travail 
- monsieur Rémi Rovelet, responsable du service relations sociales 
- monsieur David Richard, responsable du service sécurisation des risques informatiques 
- madame Yolande Brione Deblangy, responsable du service contrôle interne 
- monsieur Jean Lallet, responsable du service environnement de travail 
- monsieur Franck Mouchel, responsable du service juridique, achats, marchés et 

approvisionnement 
- monsieur Patrick Pierron, responsable du service contrôle de gestion 
- monsieur Patrice Chapron, responsable du service comptabilité et trésorerie 
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- madame Orlane Epiphane, responsable du service sécurité et sûreté des personnes et des 
biens 

- madame Marion Mabille, responsable du service communication 
- monsieur Hervé Baron, responsable du service partenariat stratégique 
- madame Catherine Anquetil, responsable du service innovation et RSO 
- madame Sandrine Lepron Marc, responsable du service appui à la délivrance de l’offre de 

service 
- monsieur Alain Johannin, responsable du service formation, prestations et dispositifs 

spécifiques 
- madame Frédérique Pellier, responsable du service statistiques, étude et évaluation 
- monsieur Florent Gouhier, responsable du service pilotage de la performance 
- madame Françoise Hays, responsable du service organisation du travail et qualité 
- monsieur Stéphane Legrand, responsable du service outils et méthodes 

§ 4 - Responsable d’équipe  

- madame Emilie Jacgert, responsable d’équipe au sein du service gestion administrative et 
paie 

- madame Emilie Jourdan, responsable d’équipe au sein du service développement des talents 
et des compétences à compter du 1er janvier 2022 

- monsieur François Lelièvre, responsable d’équipe au sein du service comptablité et trésorerie 
- madame Virginie Thibault Jouve, responsable d’équipe au sein du service moyens généraux 
- madame Sophie Poyer, responsable d’équipe au sein du service formations, prestations et 

dispositifs spécifiques 
- madame Camille Cousin, responsable d’équipe au sein du service appui à la délivrance de 

l’offre de service 
- madame Valérie Pinel, responsable d’équipe au sein du service organisation du travail et 

qualité 

§ 5 - Chef de projet 

- monsieur Patrick Lipinski, chef de projet RH 

§ 6 - Chargé de mission  

- madame Maryse Lanchon, chargée de mission sur la veille économique et stratégique au sein 
de la direction de la stratégie et des relations extérieures 

- madame Monique Luzon, chargée de mission au sein de la direction en charge de l’offre de 
service 

§ 7 - Chargé d’appui  

- monsieur Olivier Magri, chargé d’appui à la médiation 
- monsieur Laurent Traineau, chargé d’appui à la médiation 

Article 4 - Marchés publics de fournitures et de services 
§ 1 - Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- madame Caroline Arné, directrice de la maîtrise des risques 
- monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Eudes De Morel, directeur de la stratégie et des relations extérieures par intérim 

à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics de fournitures et de services d’un montant inférieur à 207 000 euros 
HT, 

- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution de marchés publics de 

fournitures et de services d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, à l’exception 
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de leur signature et de la signature des actes ayant une incidence financière ainsi que des 
actes emportant leur résiliation. 

§ 2 - Délégation est donnée à : 

- monsieur Jean Philippe Damiani, directeur en charge de l’offre de service 
- monsieur Stéphane Joyaux, directeur de la performance, pilotage et organisation du travail 
- madame Christine Clémencier, directrice de la gestion des ressources  
- monsieur Damien Decomble, directeur des relations sociales et qualité de vie au travail 

à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT,  
- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution de marchés publics de 

fournitures et de services d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, à l’exception 
de leur signature et de la signature des actes ayant une incidence financière ainsi que des 
actes emportant leur résiliation. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, 
finances et gestion, délégation temporaire est donnée à l’effet de signer les bons de commande d’un 
montant inférieur à 75000 euros HT à : 

- monsieur Patrick Pierron, responsable du service contrôle de gestion 
- monsieur Franck Mouchel, responsable du service juridique, achats, marchés et 

approvisionnement 

§ 4 - En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, 
finances et gestion, délégation temporaire est donnée à l’effet de signer les bons de commande d’un 
montant inférieur à 10000 euros HT à : 

- madame Orlane Epiphane, responsable du service sécurité et sûreté des personnes et des 
biens 

- monsieur Jean Lallet, responsable du service environnement de travail 
- madame Virginie Thibault Jouve, responsable d’équipe au sein du service moyens généraux 

Section 2 - Autres contrats  

Article 5 - Partenariat et autres contrats  
Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Eudes De Morel, directeur de la stratégie et des relations extérieures par intérim 

à l’effet de signer les conventions locales, départementales et régionales de partenariat, de 
subvention ou de vente de services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à 
l’exclusion des conventions de gestion conclues avec des employeurs ayant conclu une convention de 
gestion ou adhéré au régime d’assurance chômage. 

Section 3 - Gestion immobilière  

Article 6 - Marchés publics de travaux 
§ 1 - Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, finances et gestion 

à l’effet de signer :  
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- 1) les marchés publics de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution de marchés publics de travaux 

d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, à l’exception de leur signature et de la 
signature des actes ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, 
finances et gestion, délégation temporaire est donnée à l’effet de signer les bons de commande d’un 
montant inférieur à 75000 euros HT à : 

- monsieur Patrick Pierron, responsable du service contrôle de gestion 
- monsieur Franck Mouchel, responsable du service juridique, achats, marchés et 

approvisionnement 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, 
finances et gestion, délégation temporaire est donnée à l’effet de signer les bons de commande d’un 
montant inférieur à 10000 euros HT à : : 

- madame Orlane Epiphane, responsable du service sécurité et sûreté des personnes et des 
biens 

- monsieur Jean Lallet, responsable du service environnement de travail 
- madame Virginie Thibault Jouve, responsable d’équipe au sein du service moyens généraux 

Article 7 - Baux, acquisitions, aliénations de biens immobiliers et autorisations d’urbanisme 
§ 1 - Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 

à l’effet de signer :  

- 1) les baux, que Pôle emploi ait qualité de preneur ou bailleur, les conventions de mise à 
disposition, ainsi que les actes nécessaires à leur conclusion et à leur exécution, 

- 2) les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers, 
- 3) les demandes d’autorisations d’urbanisme. 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficie 
de la même délégation monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, finances et gestion. 

Section 4 - Ressources humaines 

Article 8 - Gestion des ressources humaines 
§ 1 - Délégation de signature est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- madame Christine Clémencier, directrice de la gestion des ressources humaines 
- monsieur Damien Decomble, directeur des relations sociales et qualité de vie au travail 

à l’effet de signer, concernant les agents de la direction régionale à l’exception des cadres dirigeants 
et cadres supérieurs, les documents et actes nécessaires à la gestion des ressources humaines, y 
compris le recrutement, la rupture du contrat et les décisions octroyant la protection fonctionnelle de 
Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions 
supérieures à l’avertissement et au blâme. 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficie 
de la même délégation, à titre temporaire, monsieur Patrick Lipinski, chef de projet RH 
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Section 5 - Décisions de sanction et décisions suite à recours 

Article 9 - Recours hiérarchiques 
Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Jean Philippe Damiani, directeur en charge de l’offre de service 
- monsieur Stéphane Joyaux, directeur de la performance, pilotage et organisation du travail 

à l’effet de signer les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés par les usagers et autres 
tiers contre les décisions prises par les agents placés sous l’autorité de la directrice régionale. 

Article 10 - Décisions de sanction 
Délégation est donnée à madame Caroline Arné, directrice de la maîtrise des risques, à l’effet de 
signer les décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement en cas d’absence de 
déclaration ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des 
demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir un revenu de remplacement, ainsi que les 
décisions appliquant la pénalité administrative.  

Article 11 - Recours préalables obligatoires 
§ 1 - Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 

à l’effet de signer les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les 
décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement et contre les décisions 
appliquant la pénalité administrative en cas d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en vue 
d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir 
un revenu de remplacement.  

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes compétentes au sein des directions 
territoriale, délégation temporaire est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Jean Philippe Damiani, directeur en charge de l’offre de service 
- monsieur Stéphane Joyaux, directeur de la performance, pilotage et organisation du travail 

à l’effet de signer les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les 
autres décisions de radiation ou de radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Section 6 - Décisions relatives aux prestations 

Article 12 - Décisions relatives au versement des allocations d’assurance chômage 
Délégation est donnée à madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des 
opérations après instruction des demandes, pour :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations intervenues pendant la période de référence 
servant au calcul du revenu de remplacement mentionnée au § 3 des articles 12 des annexes 
VIII et X du règlement d’assurance chômage,  

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 des articles 46 
bis des annexes VIII et X du règlement d’assurance chômage, 
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- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre du § 3 de l’article 9 du règlement 
d’assurance chômage dans les deux cas visés au § 3 des articles 46 bis du règlement 
d’assurance chômage. 

Les décisions visées au présent paragraphe sont prises dans les conditions et limites fixées par le 
régime d’assurance chômage, en particulier les articles 46, 46 bis et 55 du règlement d’assurance 
chômage et les articles 46, 46 bis et 55 de ses annexes VIII et X, et par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic. 

Article 13 - Délais, remise et admission en non-valeur 
§ 1 - Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 

à l’effet d’accorder tout délai de remboursement de prestations en trop versées.  

§ 2 - Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 

à l’effet d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur 
lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non recouvrées :  

- sans limite de montant lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, aides, 
mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de 
l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers ; 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance; 

§ 3 - Délégation est donnée à : 

- monsieur Jean Philippe Damiani, directeur en charge de l’offre de service 
- monsieur Stéphane Joyaux, directeur de la performance, pilotage et organisation du travail 

à l’effet d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur 
lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non recouvrée 

- dans la limite de 2000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers. 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage. 

Section 7 - Contentieux et transactions 

Article 14 - Contentieux 
§ 1 - En matière de fraudes, à l’exception des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle 
emploi, délégation est donnée à l’effet de signer les actes nécessaires pour agir en justice au nom de 
Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente dans tout litige, devant toute juridiction en demande et en 
défense, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Normandie ou à des faits ou actes intéressant 
la direction régionale, à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- madame Caroline Arné, directrice de la maîtrise des risques 
- monsieur David Richard, responsable de service sécurisation des risques informatiques 
- monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, finances et gestion 
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§ 2 - En matière de gestion des ressources humaines, délégation est donnée à l’effet de signer les 
actes nécessaires pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente dans tout 
litige, devant toute juridiction en demande et en défense, se rapportant à des décisions de Pôle emploi 
Normandie ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à : 

- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- madame Christine Clémencier, directrice de la gestion des ressources 
- monsieur Damien Decomble, directeur des relations sociales et qualité de vie au travail 

à l’exception : 

- des litiges relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont 
annexés et accords collectifs nationaux de travail et à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale, 

- des litiges relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur 
général ou de son délégataire au sein de la direction générale concernant la situation 
statutaire et réglementaire des agents de droit public, 

- d’un litige entre Pôle emploi et un agent porté devant la juridiction administrative ou entre Pôle 
emploi et un cadre dirigeant ou cadre supérieur. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficie, 
à titre temporaire, de la même délégation : 

- monsieur Patrick Lipinski, chef de projet RH 

§ 4 - En toute autre matière, délégation est donnée à l’effet de signer les actes nécessaires pour agir 
en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente dans tout litige, devant toute juridiction 
en demande et en défense, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Normandie ou à des faits ou 
actes intéressant la direction régionale, à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Sébastien Billaux, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Franck Mouchel, responsable du service juridique, achats, marchés et 

approvisionnement 

à l’exception des litiges :  

- entre Pôle emploi et un partenaire institutionnel, 
- relatifs à l’exécution d’une convention sur laquelle ou d’un marché public sur lequel le conseil 

d’aministration a délibéré, 
- se rapportant à une prise de participation financière ou la participation à des groupements 

d’intérêt économique, groupements d’intérêt public ou groupements européens de 
coopération territoriale, 

- mettant en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 

Article 15 - Transactions 
Délégation est donnée à : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 

à l’effet de signer les transactions prévoyant le versement d’une somme d’un montant total inférieur à 
50 000 euros.  

Section 8 - Délégataires et dispositions diverses 

Article 16 - Dispositions finales  
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 



 

 

 

 

[ 20 / 27 ] 

N° 91 
du 29 décembre 2021 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Normandie. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le 
cas échéant formés contre ces décisions et actes. 

On entend par « cadres dirigeants » les cadres dirigeants mentionnés à l’article 1.2 de la convention 
collective nationale de Pôle emploi et par « cadres supérieurs » les cadres visés à l’article 4.2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi et les agents soumis au décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003 de catégorie 4, filière management, directeurs territoriaux délégués et médiateurs. 

Article 17 - Abrogation et publication 
La décision No n° 2021-38 DS DR du 14 octobre 2021 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rouen, le 27 décembre 2021. 

Karine Meininger, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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Décision No n° 2021-47 DS SPM du 27 décembre 2021 
Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Normandie concernant Saint-Pierre-et-Miquelon 
La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu, ensemble, la décision n° 2021-172 du 1er octobre 2021 du directeur général de Pôle emploi 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive, et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi 
Normandie, 

Vu la délibération n° 2021-73 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
la nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2021-72 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 
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Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide : 

Article 1 - Fonctionnement général 
Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi, 

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement à l’exception de celles concernant les 
déplacements hors du territoire national et les autorisations d’utiliser un véhicule afférentes à 
ces déplacements,  

- 3) après accord de la direction régionale adjointe de la performance sociale, signer les 
documents et actes utiles au recrutement et à la nomination des personnels nécessaires au 
fonctionnement du site de pôle emploi Saint Pierre et Miquelon relevant d’un niveau d’emploi 
affecté d’un coefficient inférieur à 648, 

- 4) accomplir tout acte de gestion des personnels placés sous son autorité relevant, pour ceux 
de ces personnels soumis aux dispositions du décret susvisé n° 2003 1370 du 31 décembre 
2003 modifié, des niveaux d’emploi I à IVA et pour ceux de ces personnels soumis à la 
convention collective nationale de Pôle emploi, d’un niveau d’emploi affecté d’un coefficient 
inférieur à 648, à l’exception de la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, 
des décisions de sanction supérieures à l’avertissement et au blâme et des décisions 
octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, 

- 5) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 
Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
25 000 euros HT. 
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Article 3 - Achats de fournitures et de services, bons à payer, endos des 
chèques 
§ 1 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de signer : 

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 5 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande et les bons à payer d’une opération de dépense d’un montant 

inférieur à 5 000 euros HT, 
- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution de marchés publics d’un 

montant supérieur ou égal à 5000 euros HT, à l’exception de leur signature, des actes ayant 
une incidence financière et de la résiliation.  

§ 2 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de procéder, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie et en 
matière de recettes, à l’endos des chèques. Les autres interactions avec les banques sont 
centralisées à la direction de la trésorerie et du financement (DTF). 

Article 4 - Immobilier 
Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet d’accomplir, avec le support de la direction de l’immobilier et des contrats 
nationaux, tous les actes de gestion immobilière d’un montant inférieur à 5 000 euros HT à l’exception 
des actes relatifs à l’acquisition, l’échange et l’aliénation d’un bien immobilier et à la conclusion, 
modification ou résiliation du contrat de bail. 

Article 5 - Contentieux  
Dans les domaines intéressant exclusivement la gestion technique, délégation est donnée à madame 
Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et Miquelon, à l’effet de signer les actes 
nécessaires pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente dans tout litige, 
devant toute juridiction en demande et en défense, se rapportant à des décisions de pôle emploi 
Saint-Pierre et Miquelon, ou à des faits ou actes intéressant le site de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’exception : 

- en matière de gestion des ressources humaines : 

o des litiges relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui 
y sont annexés et accords collectifs nationaux de travail et à leurs avenants, sauf 
décision ponctuelle prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la 
direction générale, 

o des litiges relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du 
directeur général ou de son délégataire au sein de la direction générale concernant la 
situation statutaire et réglementaire des agents de droit public, 

o d’un litige entre Pôle emploi et un agent porté devant la juridiction administrative ou 
entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou cadre supérieur, 

- en matière de fraudes : 

o des litiges se rapportant à une fraude aux allocations, aides, contributions ou 
cotisations lorsque le montant estimé de la fraude est supérieur ou égal à 100 000 
euros des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi, 

- en toute autre matière : 

o entre Pôle emploi et un partenaire institutionnel, 
o relatifs à l’exécution d’une convention sur laquelle ou d’un marché public sur lequel le 

conseil d’aministration a délibéré, 
o se rapportant à une prise de participation financière ou la participation à des 

groupements d’intérêt économique, groupements d’intérêt public ou groupements 
européens de coopération territoriale, 
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o mettant en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 

La délégation visée au présent article ne comprend pas le pouvoir de transiger au nom de Pôle emploi 
ou d’un tiers que Pôle emploi représente. 

Article 6 - Placement et gestion des droits  
§ 1 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des 
demandeurs d’emploi, y compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours 
préalables obligatoires formés contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de 
catégorie ou appliquant la pénalité administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des 
demandeurs d’emploi.  

§ 2 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312 4 du code du 
travail, 

- 4) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 5) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 6) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 7 - Demande de remboursement auprès des employeurs 
Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de :  

- 1) signer les décisions concernant le remboursement d’allocations chômage au paiement 
desquelles sont condamnés les employeurs fautifs en cas de requalification du licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, conformément à l’article L.1235 4 du code du travail, 

- 2) notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des allocations chômage dues 
par ces employeurs fautifs et faire procéder à son exécution, 

- 3) signer les décisions concernant le remboursement d’aides et mesure en faveur des 
employeurs. 

Article 8 - Contributions, cotisations et autres ressources 
Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de : 

- signer les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de 
retard y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception 
des contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général. 
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- signer les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, 
cotisations, majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été 
encaissées, 

- notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les contributions, cotisations, 
majorations de retard et autres ressources visées au présent article et faire procéder à son 
exécution 

- signer les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant 
dues à Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

Article 9 - Prestations en trop versées 
§ 1 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en 
trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des 
employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance chômage ou 
pour le compte d’un tiers et faire procéder à son exécution. 

§ 2 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite 
de 36 mois lorsqu’il s’agit de prestations indûment versées par Pôle emploi pour son propre compte, 
pour le compte de l’Etat, ou des employeurs ayant conclu une convention de gestion. 

Les prestations visées au présent paragraphe sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers. 

§ 3 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite 
de 48 mois lorsqu’il s’agit de prestations indûment versées pour le compte de l’assurance chômage, 
dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 
afférentes. 

Les prestations visées au présent paragraphe sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées pour le compte de l’assurance chômage. 

§ 4 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet d’accorder une remise de prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs ayant conclu une convention de gestion 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros. 

§ 5 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet d’accorder, en tout ou en partie, la remise des allocations et/ou prestations 
indûment versées au titre du régime d’assurance chômage ou du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP) pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, 
établie par le juge ou alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 
euros. 

§ 6 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet de statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop 
versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur ou égal à 1000 euros 

§ 7 - Délégation est donnée à madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-Pierre et 
Miquelon, à l’effet d’admettre en non valeur les prestations en trop versées d ’un montant inférieur à 
1000 euros lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non recouvrées lorsque les prestations concernées 
sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage ou du CSP. 
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Article 10 - Cas d’absence ou d’empêchement 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Sperzagni, directrice de pôle emploi Saint-
Pierre et Miquelon : 

- délégation temporaire est donnée à monsieur Pascal Gabaret, directeur territorial Calvados 
Manche au sein de Pôle emploi Normandie, et à madame Annie Martin Vitart, directrice 
territoriale déléguée Cherbourg au sein de pôle emploi Normandie, à l’effet de signer les actes 
visés à la présente décision à l’exception des marchés de prestations spécifiques aux 
demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 25 000 euros HT visés à l’article 2 ; 

- délégation temporaire est donnée à monsieur Christophe Herpin, chargé de mission au sein 
de la direction territoriale Calvados Manche au sein de pôle emploi Normandie, à l’effet de 
signer les actes visés à l’article 9 à l’exception des contraintes visées au § 1 de l’article 9 ; 

- délégation temporaire est donnée à madame Mélanie Arrossaména, directrice adjointe de 
pôle emploi Saint Pierre et Miquelon, à l’effet de signer les actes visés au § 2 de l’article 3 et 
aux articles 6, 8,et 9. 

Article 11 - Dispositions finales 
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont pris au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Normandie. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le 
cas échéant formés contre ces décisions et actes. 

Les prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi visées à l’article 2 de la présente décision sont 
éligibles à l’aide à la mobilité. 

Article 12 - Abrogation et publication 
La décision No n° 2021-30 DS SPM du 1er juillet 2021 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rouen, le 27 décembre 2021. 

Karine Meininger, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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Décision No n° 2021-48 CCPLU du 27 décembre 2021 
Désignation des membres représentant l’établissement à la 
commission consultative paritaire locale unique de Pôle emploi 
Normandie 
La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu les articles L.5312-1 et R.5312-4 et suivants du code du travail, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2021-73 du 4 mars 2021 fixant le règlement intérieur des commissions 
consultatives paritaires nationales et locales, 

Décide : 

Article 1 
Sont désignés en qualité de membres représentant l’établissement à la commission consultative 
paritaire locale unique de Pôle emploi Normandie: 

- madame Christine Clémencier, directrice de la gestion des ressources humaines, 
- madame Valérie Groult, directrice territoriale déléguée, 
- madame Agnès Coquereau, responsable de service, 
- madame Maria Dolorès Fleury, directrice d’agence, 
- madame Emanuele Bernal, chargée de développement durable à la direction de la stratégie et 

des relations extérieures, 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint, en charge de la performance sociale, 
- monsieur Christophe Birette, directeur territorial, 
- monsieur Brice Mullier, directeur d’agence, 
- monsieur Christophe Sarry, directeur d’agence, 
- madame Laurence Valliot Dancel, responsable de service. 

Article 2 
En cas d’absence de la directrice régionale, présidente de droit de la commission consultative paritaire 
locale unique de Pôle emploi Normandie, sont désignés présidents suppléants de la commission 
consultative paritaire locale unique de Pôle emploi Normandie : 

- madame Christine Clémencier, directrice de la gestion des ressources humaines 
- madame Valérie Groult, directrice territoriale déléguée, 
- monsieur Christophe Birette, directeur territorial. 

Article 3 
La décision No n° 2021-22 CPLU du 31 mars 2021 est abrogée. 

Article 4 
Cette décision prend effet au lendemain de sa publication au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rouen, le 27 décembre 2021. 

Karine Meininger, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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